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Figure 117 : Habitats naturels et semi-naturels 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 

IV. 3. 2. 2. Résultats de l’inventaire floristique 

Le tableau suivant présente la liste des espèces observées dans l9aire d9étude immédiate. 153 espèces ont été 
observées dans ce périmètre. Une case renseignée par « - » indique qu9il n9y a aucune mention particulière. Les 
espèces dont les lignes sont colorées seront traitées dans la suite du document portant sur les espèces à enjeux de 
conservation. 
 

Tableau 33 : Espèces floristiques observées dans l’aire d’étude immédiate 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 
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IV. 3. 2. 3. Espèce floristique patrimoniale 

On s9intéresse, ici, uniquement aux espèces indigènes (« Ind. » dans le tableau précédent). Une seule espèce végétale 
patrimoniale a été contactée au sein de l9aire d9étude immédiate.  
 

Tableau 34 : Espèces à enjeu de conservation  

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 
 

Vicia pannonica 

Cette Vesce se reconnait à sa pilosité observable sur ses feuilles, ses fleurs et ses fruits. Elle se 
développe sur divers milieux calcaires : prairies, champs, décombres. La sous-espèce var. 
purpurascens semble être celle présente sur le site. 
Cette espèce est VU (« vulnérable ») à la liste rouge régionale de Bourgogne. Plusieurs pieds ont 
été observés. Le nombre exact n9a pas été comptabilisé du fait d9une surface d9implantation de 
l9espèce plutôt conséquente au nord-ouest de l9aire d9étude immédiate. 
La carte ci-après localise l9espèce patrimoniale observée au sein du périmètre de l9aire d9étude 
immédiate. 

 
Figure 118 : Localisation de l’espèce végétale patrimoniale 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 
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IV. 3. 2. 4. Espèces végétales exotiques envahissantes (EEE) 

Selon le classement des EEE en Bourgogne, sept espèces différentes ont été observées au sein de l9aire d9étude 
immédiate. 
 

Tableau 35 : Présentation des espèces exotiques envahissantes 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 

 
 

Ailanthus altissima 

À l9instar du Robinier faux-acacia, cette espèce arborée dispose d9un fort pouvoir 
colonisateur s9il est coupé ou malmené. Dans ces cas, il rejette et drageonne énormément 
par voie végétative et sa gestion en devient compliquée. 
Il a été contacté à diverses reprises au sein de l9aire d9étude immédiate.  
 

Buddleja davidii  

Espèce initialement ornementale, le Buddléia a su s9implanter durablement dans les 
écosystèmes. Il se reproduit aisément par voie végétative mais également via les milliers 
de graines que ses fleurs peuvent produire. 
 
Cette espèce se retrouve notamment au sein de la zone d9implantation potentielle, plus 
particulièrement sur le nord/nord-est. 
 

Datura stramonium 

Espèce reconnue pour sa forte toxicité, elle s9implante dans les milieux rudéraux, voire 
messicoles. Elle apprécie les sols riches en éléments organiques, peu végétalisés. 
Elle a densément été relevée à l9entrée du site, sur la partie remblayée au sud de la zone 
d9implantation potentielle. 
 

Phytolacca americana 

Espèce originaire d9Amérique, elle se reconnait à son port, ses fleurs et sa tige. Il s9agit 
d9une espèce opportuniste qui affectionne les clairières, zones de coupe ou les terrains en 
friche. Elle se reproduit principalement par voie sexuée et via la dissémination de ses 
graines par les oiseaux. Elle a été relevée ponctuellement au sein de la zone d9implantation 
potentielle, surtout sur la partie nord-est. 
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Reynoutria japonica 

La Renouée du Japon se développe en massifs denses. Elle apprécie les sols frais, plus ou 
moins perturbés. Elle colonise les milieux quasi exclusivement par voie végétative 
(reproduction sexuée souvent inaboutie). 
Plusieurs massifs ponctuels sont visibles au sein de la zone d9implantation potentielle.  
 
 

Robinia pseudoacacia 

Originaire d9Amérique du Nord, le Robinier est une espèce a bois dur imputrescible qui 
colonise facilement les milieux du fait de sa facilité à produire des rejets. Espèce fixatrice 
d9azote, elle conduit à un enrichissement du sol. 
L9espèce a été observée à de multiples reprises sur le secteur, notamment au sein de la zone 
d9implantation potentielle. 
 

Parthenocissus inserta 

Cette espèce s9implante dans une grande diversité de milieux et forme ainsi des tapis denses 
qui « étouffe » et limite le développement de la végétation environnante. 
Trois tapis ont été observés au sein de la zone d9implantation potentielle. 
 
 
 
La carte présentée en page suivante permet de localiser cette espèce au sein du secteur d9étude. 

 
Figure 119 : Localisation des espèces végétales exotiques envahissantes 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT)  



  ABO Energy – Bligny-lès-Beaune (21) 
Étude d’impact sur l’environnement d’une centrale solaire photovoltaïque au sol 

 

  150   
NCA, Études et Conseil en Environnement 

 Enjeux portant sur la flore et les habitats 

La figure suivante présente, pour chaque habitat, le niveau d9enjeux. 
 

Tableau 36 : Enjeux relatifs à la flore et aux habitats 

 

 
 
 

 
Figure 120 : Enjeux « flore/habitat » dans l’aire d’étude immédiate 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 
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 Étude des zones humides  

 Généralités  

IV. 4. 1. 1. Définition d’une zone humide 

Réglementairement, d9après l9article L211-1 du Code de l9environnement, « on entend par zone humide les terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d9eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie 
de l9année ».  
 

IV. 4. 1. 2. Critères de caractérisation 

La législation en vigueur aujourd9hui définit une zone humide comme un secteur présentant soit des sols de zones 
humides, soit une végétation de zones humides (article L211-1 du code de l9environnement modifié par LOI n° 2019-
773 du 24 juillet 2019 – art.23). 
 
Ces critères sont alternatifs et interchangeables : il suffit que l9un des deux soit rempli pour qu9on puisse qualifier 
officiellement un terrain de zone humide. Si un critère ne peut à lui seul permettre de caractériser la zone humide, 
l9autre critère est utilisable.  
 

 Pré-diagnostic des zones humides du site d’implantation 

Nous présentons ici le contexte hydrogéomorphologique et les zones humides potentiellement présentes dans la zone 
d9implantation potentielle du projet.  
 

IV. 4. 2. 1. Contexte hydrographique 

La zone d9implantation est limitrophe de la zone humide des Genièvres à l9est. Elle est également située à proximité 
d9un plan d9eau sur sa bordure sud-ouest issu, semble-t-il, d9une ancienne exploitation en gravière. 
 

 
Figure 121 : Présentation du contexte hydrographique de la zone d’implantation potentielle 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 
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IV. 4. 2. 2. Contexte géologique 

La cartographie des éléments géologiques présentée ci-dessous est issue des données du BRGM (Bureau de Recherche 
Géologique et Minière) qui regroupe l9ensemble des données du sol et du sous-sol du territoire national. Ces données 
cartographiques ont été consultées sur le site internet http://infoterre.brgm.fr. Le site d9étude est situé sur des 
alluvions. 
 

 
Figure 122 : Contexte géologique au niveau de la zone d’implantation potentielle 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 

IV. 4. 2. 3. Contexte du sol 

Les sols du site d9étude sont essentiellement composés de rendisols et plus précisément de « Basses terrasses gravelo-
caillouteuses des plaines alluviales ». 
 

 
Figure 123 : Contexte pédologique au niveau de la zone d’implantation potentielle 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 
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IV. 4. 2. 4. Contexte topographique 

L9analyse de la topographie du site provient des données disponibles sur les cartes IGN au 1/25 000ème et 
consultables sur la plateforme : www.geoportail.gouv.fr. 
 

 
Figure 124 : Profils altimétriques de la zone d’implantation potentielle 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 
La zone d9implantation potentielle est composée d9un talus surélevé sur sa portion nord et d9une dépression sur sa 
partie sud.  
 

IV. 4. 2. 5. Zones humides potentielles 

Les zones humides potentielles sont présentes au niveau de la petite dépression citée dans la partie précédente. En 
résumé, il est probable que la zone d’implantation potentielle soit concernée par des zones humides, notamment 
sur sa partie sud-est. 
 

 
Figure 125 : Zones humides potentielles sur le secteur du projet 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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 Évaluation des zones humides 

IV. 4. 3. 1. Flore de zones humides 

Le tableau suivant présente les espèces indicatrices de zones humides, ainsi que leur recouvrement au sein de l9habitat 
dans lequel elles ont été rencontrées. 
 

Tableau 37 : Présentation de la flore indicatrice de zones humides 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 
 
Seize espèces indicatrices de zones humides ont été recensées au sein de l9aire d9étude immédiate. Leur association 
et recouvrement total (> 50%) permettent de définir les habitats caractéristiques des « zones humides » suivants : 

• G1.11 – « Saulaie riveraine ». 

• C3.24 x C3.5 – Communauté non-graminoïde bordant l9eau x Berges périodiquement inondées. 
 
L9aire d9étude immédiate est concernée par deux habitats 
caractéristiques de zones humides selon le critère 
floristique : la mosaïque d9habitat « Communauté non 
graminoïde bordant l9eau x Berges périodiquement 
inondées » (à gauche) et la « Saulaie riveraine » (à droite) 
 
 
 

 Étude pédologique 

Les caractéristiques des sondages réalisés dans le cadre de notre intervention sont synthétisées dans le tableau ci-
dessous. 
 

Tableau 38 : Typologie des sondages réalisés sur le site à la tarière manuelle 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 
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L9ensemble des sondages pédologique attestent de l9absence de zone humide, selon le critère pédologique, au sein 
de la zone d9implantation potentielle. Les sondages montrent des sols peu profonds, riches en graviers et avec une 
couche de matière organique (sol brun/noir), sur les premiers centimètres, plutôt importante. Ce constat est plus 
important sur le nord de la zone d9implantation potentielle, où le sol est fortement végétalisé. La matière organique 
est notamment issue de la dégradation de la matière végétale morte des espèces prairiales. 
 
La présence des nombreux cailloux et gravillons est probablement liée au passif du site et au remblais certainement 
mis en place des suites de la création des deux étangs environnants.  
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 Synthèse des zones humides 

La carte ci-après présente les différents secteurs concernés par des zones humides, uniquement selon le critère 
floristique. Pour rappel, aucune zone humide n9a été décelée sur le critère pédologique. Les habitats aquatiques sont 
également renseignés. 
 
 

 
Figure 126 : Synthèse des zones humides identifiées 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 
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 Étude de l’avifaune  

 Pré-diagnostic ornithologique  

IV. 5. 1. 1. Sources et bases de données utilisées 

Le pré-diagnostic ornithologique a été établi sur la base des sources bibliographiques suivantes : 

• L9inventaire des zones naturelles remarquables dans l9aire d9étude éloignée. 
• Les données communales issues de la www.oiseaux-cote-dor.org. 

• L9Atlas des oiseaux nicheurs de France (2016). 
• L9Atlas des oiseaux nicheurs de Bourgogne (2017). 
• La Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016). 

• La Liste rouge des oiseaux de Bourgogne (avril 2015).  
 

IV. 5. 1. 2. Résultats des recherches bibliographiques relatives à l’avifaune  
Inventaire des zones de protection et d9inventaire concernant les oiseaux  

La ZPS « Arrière côte de Dijon et de Beaune » située dans l9aire d9étude éloignée, fait référence à de nombreux oiseaux 
patrimoniaux liés aux boisements comme l9Aigle botté, le Circaète Jean-le-Blanc, le Pic mar ou encore le Pic noir. Elle 
fait également référence à des espèce liées aux coteaux comme l9Alouette lulu ou la Pie-grièche écorcheur. On y 
retrouve également des oiseaux liés aux espaces agricoles que sont le Busard cendré ou encore l9OEdicnème criard. 
Enfin sont citées des espèces liées aux cours d9eau et zones humides comme le Martin-pêcheur d9Europe. 
 
Les ZNIEFF de type I les plus proche sont « l9Hôtel dieu à Beaune », « Coteaux de Pommard » et « Côte au sud-est de 
Beaune ». On y retrouve entre autres l9Engoulevent d9Europe, le Circaète Jean-le-Blanc, la Chouette chevêche, le 
Hibou Grand-duc, le Busard Saint-Martin, le Faucon pèlerin ou encore la Huppe fasciée. 
 
Les données communales de la base de données de la LPO de Bourgogne-Franche-Comté ont également été 
consultées. Citons entre autres le Moineau friquet et la Bondrée apivore.  
 

Inventaire des oiseaux patrimoniaux potentiellement présents en période de nidification  

Cet inventaire a pour objectif d9appréhender les enjeux ornithologiques potentiels de l9aire d9étude immédiate et, 
selon les enjeux identifiés, d9orienter les protocoles d9expertise, voire d9appliquer des protocoles d9observation 
spécifiques. La liste des oiseaux patrimoniaux potentiellement présents dans l9aire d9étude immédiate fait référence 
aux espèces susceptibles de nicher ou de fréquenter la zone au cours de la période de nidification. 
 
Cette liste est établie à partir des références bibliographiques considérées dans cette étude et plus particulièrement 
les espèces présentes à l9échelle régionale et référencées dans les zones naturelles remarquables. La présence ou non 
de l9espèce dans l9atlas communal est également considérée. L9écologie desdites espèces est ensuite croisée avec les 
habitats naturels qui composent l9aire d9étude immédiate (colonne « habitats préférentiels »). Les espèces 
potentiellement nicheuses sont classées par patrimonialité décroissante. 
 
Pour rappel, sont considérées comme patrimoniales les espèces soumises à un statut de conservation défavorable 
aux échelles régionale et nationale (Liste rouge UICN), ainsi que les espèces d9intérêt communautaire (Directive 
Oiseaux). 
 
La liste des oiseaux patrimoniaux susceptibles d9être observés au sein de l9aire d9étude immédiate au cours de la 
période de reproduction est présentée ci-après. 
 

Deux espèces se distinguent du fait de leur patrimonialité très forte : le Busard des roseaux et le Milan royal. Le 
Busard des roseaux est quasi-menacé à l’échelle nationale et en danger critique d’extinction à l’échelle régionale, 
il est également inscrit à l’annexe I de la Directive « Oiseaux ». La présence de zones humides et de cultures à 
proximité de la zone d’étude immédiate rend possible la présence de ce rapace en période de reproduction. Le 
Milan royal est vulnérable en France et en danger en région. Il est probable de le contacter en survol du site, 
notamment lors des épisodes migratoires mais également durant la période nuptiale car il niche au niveau des 
coteaux de Beaune à l’ouest du projet. Les espaces cultivés peuvent constituer des zones de chasse pour ce rapace. 
 
Cinq espèces d’oiseaux présentent un niveau de patrimonialité fort en raison de leur état de conservation 
défavorable en France et/ou en région. Il s’agit du Busard cendré, du Circaète Jean-le-Blanc, du Faucon pèlerin et 
du Moineau friquet. Parmi elles, les probabilités de présence en période de reproduction sont possibles pour le 
Busard cendré dont les habitats en présence correspondent aux moeurs de ce rapace (territoire de chasse et de 
nidification), le Moineau friquet peut se retrouver dans les cultures et les bosquets entourant la zone 
d’implantation potentielle. Le Circaète Jean-le-blanc et le Faucon pèlerin peuvent survoler ponctuellement la zone 
d’étude en période de reproduction.  
 
Enfin, le secteur d’étude est probablement fréquenté par des espèces dont le niveau de patrimonialité est qualifié 
de modéré telles que l’Alouette lulu, le Bruant jaune, le Chardonneret élégant, le Busard-Saint-Martin, la Linotte 
mélodieuse, le Milan noir, le Pic mar, la Pie-grièche écorcheur, l’Sdicnème criard ou encore le Verdier d’Europe. 

 

Tableau 39 : Inventaire des espèces d’oiseaux patrimoniaux potentiellement nicheurs dans l’aire d’étude immédiate en période nuptiale 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 
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 Résultats de l’expertise ornithologique  

IV. 5. 2. 1. Résultats complets sur la période d’étude 

Le tableau ci-dessous liste les 57 espèces d9oiseaux observées sur la période étudiée. Il vise à dresser l9inventaire de 
toutes les espèces d9oiseaux jusqu9alors observées au sein de l9aire d9étude immédiate (présenté en nombre de 
contacts). Les statuts de protection et de conservation, les effectifs saisonniers et la patrimonialité spécifique sont 
également présentés. 
 

Tableau 40 : Inventaire complet de l’avifaune recensée dans la zone d’étude immédiate 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 
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IV. 5. 2. 2. Résultats des expertises en période postnuptiale 

L9étude de l9avifaune en période postnuptiale a fait l9objet d9un passage sur site en octobre 2022. Trente-cinq espèces 
ont été inventoriées à travers l9aire d9étude immédiate durant cette période. 
 

 
Figure 127 : Répartition des effectifs spécifiques en période postnuptiale 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 
Durant la période postnuptiale, les espèces les mieux représentées numériquement sur le secteur d9étude sont 
l9Étourneau sansonnet et la Corneille noire avec respectivement un effectif total de 75 et 37 individus. Le Choucas des 
tours, le Pigeon ramier et le Pinson des arbres forment les secondes populations les plus couramment contactées au 
sein de l9aire d9étude immédiate. Enfin, Le Chardonneret élégant, le Tarin des aulnes, et la Grive musicienne sont 
également bien représentées. 
 
Plusieurs espèces ont été observées en migration stricte au-dessus de la zone d9implantation potentielle. Citons 
l9Étourneau sansonnet, le Pinson des arbres ou le Tarin des aulnes. 
 

Présentation des espèces patrimoniales recensées en période postnuptiale  

Tableau 41 : Synthèse des espèces patrimoniales en période postnuptiale 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 
 
En période postnuptiale, huit espèces patrimoniales ont été recensées. Parmi elles, une se distingue par un niveau de 
patrimonialité modéré : l’Alouette lulu. Cette dernière est inscrite à l9annexe I de la Directive « Oiseaux ». Cinq 
individus ont pu être observés dans les haies et buissons de la zone d9étude immédiate. L9espèce apprécie les milieux 
semi-ouverts comme zone de stationnement en cette saison. 
 
Durant cette même période, six espèces patrimoniales, très répandues en France durant les épisodes migratoires, 
complètent ce cortège. Il s9agit du Chardonneret élégant, du Serin cini, de la Linotte mélodieuse, du Tarier pâtre et 
du Pipit farlouse. Ces espèces n9ont pas été observées en vol migratoire stricte, mais elles sont probablement 
représentées par des individus en halte migratoire ou bien quelques individus locaux. Ces espèces apprécient les 
haies, buissons et lisières boisée en cette saison. Un individu de Faucon crécerelle a également été observé, il s9agit 
probablement d9un individu sédentaire. Les zones agricoles, bordées de haies, sont appréciées par cette espèce. 
 

 
Figure 128 : Le Tarier pâtre (à gauche) et le Pipit farlouse (à droite) ont été observés durant la saison postnuptiale. 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 
La cartographie ci-après présente la localisation des espèces patrimoniales en période postnuptiale. 
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Figure 129 : Localisation des espèces patrimoniales en période postnuptiale. 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 

IV. 5. 2. 3. Résultats des expertises en période hivernale 

L9étude de l9avifaune en période hivernale a fait l9objet d9un passage sur site en décembre 2022. Trente-trois espèces 
ont été inventoriées à travers l9aire d9étude immédiate durant cette période. 
 

 
Figure 130 : Répartition des effectifs spécifiques en période hivernale 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 
Durant la période hivernale, l9espèce la mieux représentée numériquement sur le secteur d9étude est le Choucas des 
tours avec un effectif total de 82 individus. Le Chardonneret élégant, la Pie bavarde, le Corbeau freux et l9Accenteur 
mouchet forment les secondes populations les plus couramment contactées au sein de l9aire d9étude immédiate. 
 
Ce cortège est relativement commun pour la région en cette saison. 
 

Présentation des espèces patrimoniales recensées en période hivernale  

Tableau 42 : Synthèse des espèces patrimoniales en période hivernale 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 
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En période hivernale, sept espèces patrimoniales ont été recensées. Parmi elles une se distingue par un niveau de 
patrimonialité modéré : le Martin-pêcheur d’Europe. Un individu a été observé sur le plan d9eau bordant la zone 
d9implantation potentielle au sud-ouest. Cet oiseau peut hiverner sur de petites surfaces en eau comme ce plan d9eau. 
 
Six espèces sont spécifiées par une faible patrimonialité. Il s9agit d9espèces relativement communes pour la région. 
On peut noter la présence de l’Alouette des champs qui est possiblement sédentaire du secteur d9étude et de sa 
périphérie. Le Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse, le Bruant jaune et le Verdier d’Europe fréquentent les 
haies et les milieux semi-ouvert entourés de cultures en cette saison. Le Bouvreuil pivoine est une espèce 
généralement associée aux espaces boisés. Cette dernière peut fréquenter tous les milieux avec des arbres hors 
période de reproduction. 
 

 
Figure 131 : Le Bouvreuil pivoine (à gauche) et le Chardonneret élégant (à droite) exploitent les milieux boisés en hiver. 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 
La cartographie ci-après présente la localisation des espèces patrimoniales en période hivernale. 
 

 
Figure 132 : Localisation des espèces patrimoniales en période hivernale 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 
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IV. 5. 2. 4. Résultats des expertises en période prénuptiale 

L9étude de l9avifaune en période prénuptiale a fait l9objet d9un passage sur site en mars 2023. Trente-cinq espèces ont 
été inventoriées à travers l9aire d9étude immédiate durant cette période. 
 

 
Figure 133 : Répartition des effectifs spécifiques en période prénuptiale 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 
Durant la période prénuptiale, les espèces les mieux représentées numériquement sur le secteur d9étude sont la 
Mouette rieuse (43 individus) et la Linotte mélodieuse (36 contacts). Le Tarin des aulnes, et le Pinson des arbres 
forment les secondes populations les plus couramment contactées au sein de l9aire d9étude immédiate. Enfin, la 
Corneille noire, le Pigeon ramier, et le Merle noir sont également bien représentés. Le Milan noir est la seule espèce 
de rapace ayant été contactée à cette période (2 individus). 
 
Le flux migratoire recensé en période prénuptiale est particulièrement réduit. En effet, le Chardonneret élégant est 
la seule espèce ayant été observée en migration (2 individus). La plupart des populations, contactées à cette saison, 
a été recensée en stationnement. 
 

Présentation des espèces patrimoniales recensées en période prénuptiale  

Tableau 43 : Synthèse des espèces patrimoniales en période prénuptiale  

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 
 
En période prénuptiale, onze espèces patrimoniales ont été recensées. Parmi elles, deux se distinguent par un niveau 
de patrimonialité modéré. Ces dernières sont inscrites à l9annexe I de la Directive « Oiseaux ». 
 
L’Alouette lulu est un passereau qui a été contacté à trois reprises au niveau des cultures qui juxtaposent la zone 
d9implantation potentielle. Elle affectionne les milieux semi-ouverts à végétation rase, mais fréquente aussi les zones 
plus ouvertes comme les cultures lors des périodes de migration. Elle utilise cet habitat pour s9alimenter. 
 
Deux individus du Milan noir ont été observés en vol au-dessus du site. Ce rapace est migrateur. Toutefois, au regard 
des plans d9eau dans le secteur, certaines populations peuvent se cantonner à proximité du site. Le Milan noir est une 
espèce opportuniste apte à fréquenter une typologie d9habitat très diversifiée. 
 
Durant cette même période, huit espèces patrimoniales, très répandues en France durant les épisodes migratoires, 
complètent ce cortège. Il s9agit du Bruant des roseaux, du Chardonneret élégant, de l’Hirondelle rustique, de la 
Linotte mélodieuse, du Pipit farlouse, du Serin cini, du Tarier pâtre et du Verdier d’Europe. Ces espèces apprécient 
les haies, buissons, les friches et lisières boisée en cette saison. Pour la plupart, les contacts se sont réalisés en 
stationnement dans ces habitats. Quelques vols locaux sont également mentionnés. Seul deux individus de 
Chardonneret élégant ont été recensés en migration. 
 
Un survol d9un groupe de 43 individus de la Mouette rieuse a été observé. Cette espèce grégaire se déplace souvent 
en grand groupe lors de la période prénuptiale. Elle fait halte dans les zones humides mais aussi parfois dans les 
cultures pour se nourrir. 
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Figure 134 : La Mouette rieuse (à gauche) et la Linotte mélodieuse (à droite) ont été observées durant la saison prénuptiale 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 
La cartographie ci-après présente la localisation des espèces patrimoniales en période prénuptiale. 
 
 
 

 
Figure 135 : Localisation des espèces patrimoniales en période prénuptiale 

(Source : ENVOL ENVIRONNEMENT) 

 


